
        

 
 

CONVENTION D’APPUI AUX POLITIQUES D’INSERTION 
2017-2019 

CONCLUE AVEC LE DEPARTEMENT 
 

 
 
Entre 
 
L’Etat, représenté par Mr Stéphane FRATACCI, Préfet de département du Bas-Rin, d’une part, 

 

Et 
 
Le Département du Bas-Rhin, représenté par Mr Frédéric BIERRY, Président du Conseil 

Départemental du Bas-Rhin, et désigné ci-après par les termes « le Conseil Départemental du Bas-

Rhin», d’autre part, 

N° SIRET :  226 700 011 00019 
 
 
Considérant la loi de finances initiale pour 2017 créant le fonds d’appui aux politiques d’insertion en 
son article 89 ; 
 
Considérant le décret n° 2017-202 du 17 février 2017 relatif au fonds d'appui aux politiques 
d'insertion ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 

La lutte contre la pauvreté et les exclusions est un « impératif national » inscrit dans la loi1, et fondé 
sur « l’égale dignité de tous les êtres humains ». Elle est à ce titre « une priorité de l’ensemble des 
politiques publiques de la nation ». 

Loin de se réduire à une logique de soutien aux revenus, notamment par le moyen des prestations 
sociales, la lutte contre la pauvreté vise à « garantir sur l'ensemble du territoire l'accès effectif de 
tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l'emploi, du logement, de la protection de la 
santé, de la justice, de l'éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et 
de l'enfance. » 

                                                           
1 Article L115-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 



C’est en ce sens que les situations de pauvreté ou d’exclusion sociale ne peuvent et ne doivent pas 
être considérées comme un statut ou une fatalité. Les politiques de lutte contre la pauvreté et contre 
les exclusions visent au contraire à renforcer l’égalité des chances et la cohésion sociale. 

Pour atteindre ces objectifs, les politiques d’insertion doivent s’articuler autour de 3 axes 

complémentaires : 

- la prévention des difficultés sociales et la lutte contre la pauvreté; 
- l’accompagnement des personnes en vue de leur accès à l’autonomie et leur participation à 

la vie sociale, économique et citoyenne ; 
- l’intervention sur l’environnement social pour renforcer la cohésion sociale et les solidarités 

de proximité. 
 
La loi du 18 décembre 2003 portant décentralisation de revenu minimum d’insertion et créant un 
revenu minimum d’activité a confié aux départements la responsabilité de la conduite des politiques 
d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RMI, avec le concours de ses partenaires 
(Etat, collectivités, organismes de formation et associations)2. 

Afin de permettre aux personnes de réaliser des choix libres et autonomes, la loi du 1er décembre 
2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion3 précise que 
chacun doit pouvoir être informé, aidé et accompagné de façon « personnalisée » : c’est pourquoi les 
modalités d’accompagnement doivent être définies dans le cadre d’un contrat « librement débattu », 
définissant les engagements réciproques du Conseil Départemental et de la personne accompagnée.  

 
Les Pactes territoriaux d’Insertion, créés par la loi du 1er décembre 2008 ci-dessus mentionnée, visent 
à assurer une coordination soutenue en matière d’insertion, entre le département et les autres 
acteurs du territoire. Pour autant, l’articulation entre les politiques locales et nationales apparait 
aujourd’hui insuffisante. On constate par ailleurs des disparités entre les départements concernant la 
mise en œuvre d’un accompagnement adapté aux besoins des personnes. 
 
Les politiques d’insertion portées par les conseils départementaux doivent ainsi s’articuler 
pleinement avec l’ensemble des politiques publiques portées par l’Etat, et qui concourent à la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion : hébergement d’urgence, emploi, formation, éducation, accès aux 
soins. Elles visent ainsi à redonner des opportunités à l’ensemble des personnes en situation 
d’exclusion sociale, au-delà de la seule insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RSA. 
 
 
Le fonds d’appui aux politiques d’insertion créé par loi de finances initiale pour 2017 vise ainsi à 
apporter un soutien financier aux départements qui s’engagent à renforcer leurs politiques 
d’insertion, dans le cadre d’une convention entre l’Etat d’une part, le Conseil Départemental et ses 
partenaires d’autre part. 
 
Cette convention vise à définir des priorités conjointes, déclinées sous la forme d’engagements 
réciproques et d’actions conjointes. 
 
 

                                                           
2 Loi n°2003-1200 du 18 décembre 2003 - article L. 263-1 du code de l'action sociale et des familles 
3 LOI n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 

d'insertion 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, Monsieur le Préfet de département et le Président du Conseil 

Départemental du Bas-Rhin définissent des priorités conjointes en matière de lutte contre la 

pauvreté, d’insertion sociale et professionnelle et de développement social. 

Ces priorités communes sont déclinées sous la forme d’engagements réciproques permettant de 

renforcer les coopérations entre les acteurs de l’insertion, et de permettre une meilleure articulation 

entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs de compétences respectifs. 

Dans ce cadre, le département s’engage à mettre en œuvre des actions nouvelles ou à renforcer des 

actions existantes, en association étroite avec l’Etat et l’ensemble de ses partenaires, afin de 

répondre à des priorités nationales, mais aussi à des priorités départementales. 

Cette convention fixe également l’engagement de l’Etat et du Département sur le plan financier, 

dans les conditions prévues par la loi de finances initiale pour 2017. L’article 89 II. de la loi de 

finances est joint à l’annexe 1 de la présente convention. 

Elle définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES DU DEPARTEMENT ET DE l’ETAT 

Des engagements de progrès devront être définis conjointement par l’Etat et le département dans le 

cadre d’un dialogue avec leurs partenaires associatifs, les autres collectivités locales (et notamment 

les communes et leurs CCAS ainsi que la région) ; dans cette perspective les organismes de 

protection sociale (Pole emploi, CNAF, CCMSA, CNAM, CNAV) seront mobilisés.   

Les partenaires territoriaux peuvent, s’ils le souhaitent prendre part à la convention par avenant, 

avec l’accord de l’Etat et du Département. 

2.1 Diagnostic des besoins sociaux et des solutions existantes sur le territoire 

L’Etat et le Département du Bas-Rhin font figurer, sur la base des éléments existants, un diagnostic 

des besoins sociaux et des actions mises en œuvre sur le territoire en matière d’insertion en annexe 

de la convention. Il reprendra les éléments de diagnostic de l’ensemble des partenaires du pacte 

territorial d’insertion. 

Il constitue le fondement et la justification des priorités conjointes et des engagements de l’Etat et 

du Département. 

La synthèse des éléments attendus dans le cadre de ce diagnostic commun sont détaillés en annexe 

3. 

2.2 Socle commun d’objectifs 

L’Etat et le Département s’accordent sur des engagements de progrès qui constituent le socle 

commun d’objectifs de la présente convention. 



NB : l’ensemble des engagements de progrès et des actions conjointes devront faire l’objet d’un 
descriptif synthétique mais précis, permettant d’identifier les objectifs poursuivis, les financements 
mobilisés, les partenaires et les indicateurs de résultat associés. Un renvoi en annexe est possible pour 
détailler les actions. 

 

2.2.1. Actions d’insertion prévues par la loi 

Afin de garantir l’équité de traitement des citoyens sur l’ensemble des territoires et de permettre un 

accompagnement adapté aux besoins des personnes concernées, le Département du Bas-Rhin et 

l’Etat s’engagent à définir conjointement une démarche de progrès, en association étroite avec leurs 

partenaires, au titre des obligations légales du département en matière : 

- d’orientation et de réorientation des bénéficiaires du RSA ; 

- d’accompagnement des bénéficiaires du RSA incluant la signature de contrats d’engagements 

réciproques ; 

- de participation des bénéficiaires du RSA aux équipes pluridisciplinaires ; 

- de signature d’un pacte territorial pour l’insertion ; 

- de signature d’une convention annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM) sur les contrats 

aidés et sur les contrats à durée déterminée d’insertion du secteur de l’insertion par l’activité 

économique. 

Le Département présente pour l’ensemble de ces actions d’insertion ses engagements de progrès 

assortis d’objectifs précis et d’indicateurs d’évaluation. 

Le Préfet présente dans le cadre de cette convention les modalités de son soutien à la mise en œuvre 

de ces engagements de progrès départementaux. 

2.2.2 Actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs 

Afin de compléter ce socle commun au sens de la loi, la convention prévoit qu’au moins deux actions 

visant à renforcer les coopérations entre les acteurs mobilisés en faveur de l’insertion sociale et 

professionnelle sur le territoire départemental seront mises en œuvre chaque année par le 

département, sur la base de la liste présentée en annexe 5. Les actions retenues seront des actions 

nouvelles. 

Le préfet présente dans le cadre de cette convention les modalités de son soutien à la mise en œuvre 

de ces engagements départementaux, et les engagements de coopération sur lesquels il s’engage, le 

cas échéant, au titre de l’Etat. 

Les actions retenues sont les suivantes : 

- Mise en place d’une instance de gouvernance de la politique d’insertion départementale 

associant les partenaires institutionnels et associatifs (services de l’Etat, services sociaux du 

département, de la Ville de Strasbourg, représentants de la politique de la Ville, union 

régionale des structures par l’activité économique (URSIAE), représentants des bailleurs 

sociaux,….) et les personnes en situation de précarité (représentants du comité des usagers) 

au niveau départemental permettant de suivre la mise en œuvre, le respect et l’évaluation 

des actions mises en œuvre dans le cadre de ce FAPI ;  



- Mobilisation d’un réseau d’entreprises associées aux actions d’insertion menées sur le 

territoire ;  

- Signature de conventions avec l’agence régionale de santé pour assurer une coordination 

renforcée autour des personnes souffrant de troubles psychiques en situation d’exclusion. 

 

2.3 Actions supplémentaires répondant à des priorités nationales ou à des priorités locales 

Les priorités nationales des politiques d’insertion sont présentées en annexe 5 ; Monsieur le Préfet et 

le Président du Conseil Départemental définissent conjointement les priorités nationales retenues au 

titre de la convention. 

Les priorités départementales sont définies par le Président du Conseil Départemental au regard du 

diagnostic des besoins sociaux et des solutions existantes sur le territoire (cf. article 2.1). 

Le Département s’engage à mettre en œuvre au moins quatre actions supplémentaires 

correspondant à ces priorités qui peuvent être constituées de projets nouveaux ou du renforcement 

d’actions existantes sur le territoire. Au moins deux de ces actions répondent à des priorités 

nationales en matière d’insertion et au moins deux à des priorités d’insertion départementales. 

Ces priorités et actions sont les suivantes (descriptif synthétique joint en annexe) : 

- Domaine 1 - La formation et la mise à l’emploi des publics ciblés prioritaires (les jeunes – les 

bénéficiaires du RSA, dont les réfugiés, soit 7 actions  :  

 - Fiche 1.1 - la formation préalable à la mise au travail dans le secteur de l’animation, à 

travers une action qualifiante, le BAFA, répondant à une demande conséquente du territoire ;  

 -  Fiche  1.2 - la préparation ultime à l’accès à l’emploi, par l’acquisition des bases des savoirs-

être nécessaires pour réussir son recrutement (entrée en SIAE ou en emploi direct) ; - Fiche 1.3 - le 

renforcement de l’accès à la formation et l’employabilité des salariés en structure d’insertion par 

l’activité économique, en partenariat avec l’URSIEA ; - Fiche 1.4 - la maitrise de la langue française 

(ou allemande) pour accéder à des métiers en tension 

 - Fiche 1.5 - le soutien au développement  de projets dans le domaine de l’économie sociale 

et solidaire avec le soutien de la création d’une SCIC : Appuiculteurs ; 

 - Fiche 1.6 – le portage salarial permettant à des associations ou communes de petite taille 

de recruter des contrats aidés (entre 8h et 20h) et d’engager des publics en difficulté (allocataires du 

RSA) dans des parcours professionnels ; 

- Fiche 1.7 – la création d’une plateforme de mise en relation entre entreprises et allocataires du 

RSA. 

 

- Domaine 2 - L’insertion sociale des personnes les plus fragiles (les jeunes, les bénéficiaires du 

RSA) soit 4 actions :  

 - Fiche 2.1 - l’engagement bénévole et citoyen comme vecteur de socialisation : les maisons 

de l’engagement ;  

 - Fiche 2.2 – la lutte contre le décrochage scolaire : offrir davantage de chances  

 - Fiche 2.3 - le pied à l’étrier à travers la participation à des ateliers « engagement »; 

 - Fiche 2.4 - la lutte contre l’illettrisme à tout âge. 



 

- Domaine 3 - Le logement comme vecteur d’intégration sociale  soit 2 actions :  

 - Fiche 3.1 - l’accès ou le maintien pour des personnes souffrant de troubles psychiques ;  

 - Fiche 3.2 - le développement du logement accompagné pour des publics cibles non pris en 

charge dans le cadre du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées (jeunes majeurs étrangers ; réfugiés).  

 

2.4. Financement 

2.4.1 Maintien des dépenses départementales en matière d’insertion 

Le Département s’engage pour toute la durée de la convention, à inscrire annuellement des crédits 

au titre des dépenses d’insertion au moins égaux à 95% des crédits inscrits l’année précédente. La 

nature des dépenses prises en compte est précisée en annexe 2 (Décret n° 2017-202 du 17 février 

2017 relatif au fonds d'appui aux politiques d'insertion). 

 
2.4.2 Versement des fonds par l’Etat 

En application de l’article 89 II. de la loi de finances initiale pour 2017, l’Etat apporte son soutien 

financier au département du Bas-Rhin dans le cadre du fonds d’appui aux politiques d’insertion, pour 

la réalisation des actions décrites à l’article 2. 

L’Agence de services et de paiements verse la dotation due au département, au regard de la 

convention entre le préfet du département et le président du département signée au plus tard le 30 

avril de chaque année, de la fiche contact jointe en annexe 6 de la présente convention et dûment 

complétée et des avenants modificatifs à la présente convention. 

Au titre de l’année 2017, ce soutien s’élève à un montant prévisionnel de 700 930 €. Le montant 

définitif au titre de l’année 2017 sera fixé par avenant à la présente convention. Pour les années 

suivantes, ce montant sera défini par avenant à la présente convention. 

L’Agence de services et de paiements notifie préalablement au versement les moyens financiers 

définitifs alloués au département, conformément à la décision prise par le conseil de gestion du 

fonds, au regard du nombre de départements signataires d’une convention d’appui aux politiques 

d’insertion. 

L’Agence de services et de paiements verse au département la dotation chaque année au plus tard le 

31 juillet de l’exercice au titre de laquelle elle est due. 

 

2.5 Suivi et évaluation de la convention 

Le suivi et l’évaluation de l’exécution de la présente convention sont effectués de façon conjointe par 

le département et l’Etat sur une base annuelle. 

Dans cette perspective, des indicateurs de suivi sont définis de façon concertée pour chaque action. 



Le suivi de la convention est assuré dans le cadre du Pacte Territorial pour l’Insertion, associant l’Etat, 

les acteurs locaux de l’insertion, et des représentants  des personnes en situation d’exclusion. 

Le département est en charge de la préparation d’un rapport d’exécution de la convention d’appui 

aux politiques d’insertion. Ce rapport contient également un bilan global synthétisant l’ensemble des 

actions d’insertion conduites par le département et ses partenaires sur le territoire. 

Ce rapport fait l’objet d’une délibération De la Commission Permanente du Conseil Départemental 

en vue d’une transmission au préfet au plus tard le 31 mars de l’exercice suivant la réalisation des 

actions. 

Les membres du Pacte Territorial pour l’Insertion sont destinataires du rapport ci-dessus mentionné.  

 

ARTICLE 3  - DUREE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT  

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 3 ans (2017-2019). 
Elle est librement renouvelable par accord entre les parties. 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA DOTATION  
 
La dotation fera l’objet d’un versement annuel du fonds d’appui aux politiques d’insertion.  

La contribution financière sera créditée sur le compte du Département du Bas-Rhin. 

Les versements seront effectués sur le compte :  

Dénomination sociale 067090 PAIERIE DEPARTEM BAS-RHIN 

Code établissement 30001 
Code guichet 00806 
Numéro de compte C6750000000 
Clé RIB 51 
IBAN FR35 3000 1008 06C6 7500 0000 051 
BIC BDFEFRPPCCT 
 

L’ordonnateur de la dépense est le président du conseil de gestion du fonds d’appui aux politiques 
d’insertion. 
Les contributions financières du fonds d’appui aux politiques d’insertion sont versées sous réserve de 
la disponibilité des crédits.  
ARTICLE 5 – MODALITES DE REVERSEMENT DES CREDITS 
 
Conformément à la loi de finances initiale pour 2017, le versement opéré chaque année pourra faire 

l’objet d’un reversement au budget général de l’Etat l’année suivante si Monsieur le Préfet constate 

que les objectifs prévus dans le cadre de la présente convention ne sont pas atteints. 

 

 



Ce reversement sera demandé dans deux cas : 

- En cas de manquement à l’article 2.4.1 de la présente convention, le préfet demandera le 

remboursement intégral des crédits versés l’année précédente ; 

- Lorsque le préfet de département constate des manquements substantiels aux engagements 

de progrès du département mentionnés aux articles 2.2.1 et 2.2.2 de la présente convention, 

il peut également demander le reversement d’au maximum 20% des crédits versés l’année 

précédente. Il s’appuie sur le rapport d’exécution mentionné à l’article 2.5 de la présente 

convention pour décider du montant du reversement. 

En cas de reversement, le Préfet de département en informe le Président du Conseil Départemental 

par lettre recommandée avec accusé de réception. Le Président du Conseil Départemental dispose 

d’un délai d’un mois pour y répondre. A l’issue de ce délai, Monsieur le Préfet de département émet 

un titre de reversement, pour paiement au plus tard 6 mois après son émission.  

 
 
ARTICLE 6 – DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
La dénonciation de la convention ne peut emporter d’effet qu’à compter de l’année suivant cette 
dénonciation, chaque partie demeurant tenue aux droits et obligations résultant de l’article 2 
afférents à l’année en cours. 
 
 
ARTICLE 7 -  LITIGE 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent.  
 

Le Président du Conseil Départemental    Monsieur le Préfet du département                

du Bas- Rhin                                                    du Bas-Rhin 

 

 

 Frédéric BIERRY  Stéphane FRATACCI 


